
Depuis  1993, date de sa créa-

tion, l’école de Musique de 

notre ville a déjà avec succès 

enseigné solfège, formation 

instrumentale et orchestrale à 

de nombreux enfants et plu-

sieurs adultes de notre com-

mune et des environs. 

Durant les quatre premières 

années, Monsieur Claude 

HINZ en a assuré, avec com-

pétence, la direction. 

Mademoiselle Catherine ME-

LEROWICZ a repris le flam-

beau au courant de l’année 

1998 avec sa gentillesse et son 

dynamisme habituels. Elle 

nous a quittée après avoir trou-

vé le poste de musicothéra-

peute qu’elle rêvait d’exercer, 

et nous lui avons souhaité du 

fond du cœur plein succès 

dans sa « nouvelle vie » haut-

rhinoise. 

Monsieur Thierry WALTER, 

que vous connaissez tous et 

qui est le professeur de piano 

de l’École de musique depuis 

sa création, assurera désormais 

la direction de notre École de 

Musique, comme il le fait pour 

Benfeld et pour Gerstheim. 

C’est un gage certain de stabi-

lité et de sérieux pour la pour-

suite de cette activité cultu-

relle de la plus haute impor-

tance au sein de notre com-

mune! 

Danièle MEYER 

Maire, et Présidente de la 

Communauté de Communes 

du Rhin. 
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Le mot du directeur 
Faire de la musique, transmettre un 

savoir, faire naître la joie de pouvoir 

bien jouer d’un instrument de mu-

sique, tels sont (pour nous l’équipe 

pédagogique) notre privilège et 

notre responsabilité. Nous sommes 

conscients de cela et nous allons 

veiller à la qualité de l’enseignement 

pour attirer les jeunes (et les moins 

jeunes), favoriser la musique d’en-

semble pour leur épanouissement  et 

pour remotiver ceux qui en ont 

besoin. Nous aimerions que le mot 

d’ordre de chacun soit de « faire de 

la musique ensemble ». En plus de 

l’orchestre, la municipalité a favori-

sé la création d’une chorale et un 

atelier baroque (chœur à 3 voix 

égales) fonctionne en collaboration  

avec l’école intercommunale de 

musique de la Communauté de 

Communes du Grand Ried. 

« De la musique 
avant toute chose… » 
 

Paul VERLAINE 
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École de Musique Municipale 

Hôtel de Ville 

L'école Municipale de Musique de RHINAU est présidée par le Maire, Madame 

Danièle MEYER, et est placée sous la direction de Monsieur Thierry WALTER. 

 

Oui au projet pédagogique pour une 

bonne acquisition des connaissances 

pratiques et théoriques, à l’étude 

d’un instrument de son choix, pour 

la compréhension musicale, l’inter-

prétation des œuvres, le renouvelle-

ment du répertoire…..la composi-

tion…OUI A LA MUSIQUE 

Thierry WALTER 

Directeur  

VILLE DE RHINAU 

Dernière mise à jour juin 2011 
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dernier est dans l’indispo-

nibilité de rattraper les 

cours. 

La dénonciation doit être 

faite exclusivement par 

écrit et adressée au direc-

teur, et ceci 15 jours avant 

le début du nouveau tri-

mestre ( le 15 décembre 

pour le 2ème trimestre et 

le 15 mars pour le 3ème). 

Les trimestres de l’école 

de musique sont les sui-

vants: 

1er trimestre:  

 - octobre à décembre 

2ème trimestre: 

 - janvier à mars 

3ème trimestre: 

 - avril à juin. 

Le but de l’école de mu-

sique est d’assurer une 

Formation Musicale 

(instrumentale, théorique 

— disciplines de culture 

musicale — et de pra-

tiques collectives) com-

plète et de qualité à toute 

personne (enfants et 

adultes) désirant prati-

quer la musique. 

Nous désirons donner 

aux uns un apprentis-

sage sain et moral basé 

sur l’exigence et le res-

pect d’autrui, et aux 

autres (pourquoi pas!) le 

départ d’une carrière 

artistique. 

Nous nous engageons à 

ce que cette formation 

soit dispensée par un 

personnel enseignant 

qualifié, compétent et 

motivé. 

Nous nous fixons 

comme mission de pro-

poser des animations 

musicales diverses pour 

développer et dynamiser 

les actions culturelles de 

la ville de Rhinau. Ces 

diverses animations 

pourront bénéficier du 

concours de personnali-

tés artistiques locales ou 

régionale, voir interna-

tionales! 

connaissance du public 

par voie de presse, par le 

bulletin municipal 

(Rhinau-Info) ou par le 

biais des écoles mater-

nelles et primaires du sec-

teur. 

Les frais d’écolage: 

Tout trimestre commen-

cé est dû en entier 

(m°me en cas de sortie 

prématurée). 

Les absences des élèves 

ne peuvent en aucune ma-

nière entrer en ligne de 

compte pour une réduc-

tion de l’écolage. Seul 

l’indisponibilité d’un pro-

fesseur peut être prise en 

considération pour une 

éventuelle réduction, si ce 

Conditions d’admission: 

Les élèves sont admis-

sibles à partir de 5 ans 

pour l’initiation musicale 

et 7 ans pour la Formation 

Musicale; pour les disci-

plines instrumentales, à 

partir de 7 ans 

(éventuellement avant, 

après entretien avec les 

professeurs concernés). 

Inscriptions: 

Les inscriptions et réins-

criptions se font au cou-

rant de juin de l’année 

scolaire en cours et pen-

dant le mois de septembre 

de la nouvelle année sco-

laire. Les jours et heures 

d’inscriptions auprès du 

directeur sont portés à la 

Admissions: 

L’école de musique municipale de la Ville de Rhinau est contrôlée par un or-

ganisme de tutelle issu du Conseil Général du Bas-Rhin, à savoir: 

l’A.D.I.A.M. 67         (Association Départementale d’Information et d’Action         

Musicales et Chorégraphiques du Bas-Rhin). 

Structure et Organisation: 
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« La musique, c’est 1% 

d’inspiration et 99% de 

transpiration » 

Jacques IBERT 
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La musique mériterait 
d’être la seconde langue 
obligatoire de toutes les 
écoles du monde! 
Paul Carvel 

Aimer la musique, c’est 
se garantir un quart de 
son bonheur. 
Jules Renard 



seur: en cas d’ab-

sence du professeur 

pour cause de mala-

die ou autres rai-

sons, le professeur 

prévient dans les 

meilleurs délais les 

élèves pour les 

cours individuels et 

le secrétariat de la 

mairie pour les 

cours collectifs 

(affichage à l’école 

de musique). Les 

parents doivent 

s’assurer de la pré-

sence du professeur 

avant de laisser leur  

Disciplines enseignées: 

Initiation musicale, forma-

tion musicale (solfège) 

Chant, accordéon 

Piano, guitare, violon 

Flûte à bec, flûte traver-

sière 

Clarinette, saxophone, 

hautbois 

Trompette, Trombone 

Batterie, percussions 

Si le nombre des candidats 

est suffisant, des cours de 

violoncelle, harpe ou tout 

autre instrument pourront 

être organisés. 

Durée hebdomadaire des 

cours: 

1 heure de Formation Mu-

sicale collective (ou d’ini-

tiation musicale), 

30 minute de pratique ins-

trumentale individuelle. 

Le nombre de cours sur 

l’année est de 30. 

Aucun élève ne peut se 

soustraire aux cours de 

Formation Musicale; seule 

l’équipe pédagogique peut 

déterminer l’arrêt de cet 

enseignement. 

Disciplines collectives: 

Orchestre de l’école de 

musique-une heure par 

semaine 

Chorale 45 minutes par 

semaine 

Calendrier de l’année sco-

laire: 

Les congés sont iden-

tiques à ceux de l’éduca-

tion nationale. Les élèves 

ne pourront avoir cours 

durant les congés scolaire 

que dans le cadre du rat-

trapage de l’absence d’un 

professeur (cf. le calen-

drier remis par chaque 

professeur). 

Auditions, examens et 

concerts des professeurs 

L’audition de fin d’année 

aura lieu au mois de juin; 

des auditions de classes 

(ou d’interclasse) peuvent 

se dérouler tout au long de 

l’année. 

Les examens instrumen-

taux se déroulent fin mai, 

et la participation des 

élèves est vivement re-

commandée! 

Les professeurs se produi-

sent en concert (en colla-

boration avec leurs col-

lège de Gerstheim) au 

courant des mois de jan-

vier à mars 

relèvent de la compétence 

du directeur  et de 

l’équipe pédagogique. 

Adresse: 

Merci de signaler tout 

changement afin d’assurer 

un suivi administratif effi-

cace. 

Obligation des profes-

seurs: 

le respect des ho-

raires: la ponctualité 

est considérée 

comme une marque 

de respect à l’égard 

des élèves et des 

parents. 

absence du profes-

Obligation des élèves: 

Ils sont tenus: 

d’observer les con-

signes du professeur 

d’assister régulière-

ment aux cours aux-

quels ils sont ins-

crits et d’y arriver à 

l’heure 

de respecter les 

lieux (toutes dégra-

dations seront répa-

rées aux frais des 

responsables. 

Compétence du directeur: 

La constitution des classes 

et l’affectation des élèves 
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Scolarité 

ECOLE DE MUSIQUE 
Règlement 

 

« La musique est l’art de 

combiner les sons d’une 

manière agréable à 

l’oreille » 

J.J. ROUSSEAU 
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On peut vivre sans mu-
sique, mais pas si bien! 
Devise de la société des 
concerts du conservatoire. 

La musique est le plus 
cher de tous les bruits! 
Théophile Gautier 



D ONNEZ  UNE  

ÉDUCATION  MUSICA LE  

À  VOS ENFA NTS  la S.A.E.M.  

Les photocopies sont  entiè-

rement défendues pour les 

auditions et les examens 

L’utilisation des photoco-

pies est strictement limitée 

à l’utilisation permise 

suite au contrat signé avec 
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Dispositions pratiques et matérielles 

 

          enfant. 

réunion pédagogique 

(réunion de rentrée): 

les professeurs sont 

tenus d’y assister, la 

date étant fixée en 

concertation. 

ils ont la responsa-

bilité des locaux 

qu’ils occupent 

(ouverture, ferme-

ture, éclairage, 

chauffage…). 

 

autres obligations: 

ils ne pourront en 

aucun cas donner 

des leçons particu-

lières (cours pri-

vés) dans les lo-

caux de l’école de 

musique. 
 

Renseignement pratiques 

Tout renseignement peut être demandée à la mairie au 03.88.74.61.31 auprès de Mme 

Marylène EHRHART. Le directeur assure une permanence les jeudis en début d’après

-midi ou reçoit sur rendez-vous. Il peut être joint directement au 06.11.63.94.28. 

 (e-mail: thierry.walter@gmail.com) 

Les cours ont lieu à l’école primaire Centre. 

L’école de musique, version 2010-2011: 

 

92 élèves dont 10 adultes, et 9 professeurs 

Nombre d’élèves par discipline: 5 en flûte traversière, 6 en flûte à bec, 1 en 

clarinette, 1 en trompette, 4 en batterie, 34 en piano, 7 en violon, 15 en guitare 

classique, 2 en guitare rock, 4 en accordéon, et 4 en chant.  

Un ensemble instrumental (petit qui ne demande qu’à grandir!) 

Une chorale d’une vingtaine de personnes  

Quelques élèves qui participent à l’atelier baroque dirigé par Michèle  

Barthelmebs 

Un concert des professeurs  

Des examens instrumentaux (fin du mois de mai), en collaboration avec les 

écoles de musique de Benfeld, Gerstheim et de la Comcom du Grand Ried 

Des auditions de classes durant l’année scolaire 

Une audition de fin d’année ( prévue le samedi 20 juin salle Ecole centre) 

Des animations pour les écoles avec la venue en mars de l’ensemble de cuivres 

de Colmar, des concerts (rencontres musicales…) 

Un festival de musique en mai: « les Rencontres Musicales de Rhinau »...  

 

École de musique année 2010-2011 
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Il n’existe que deux 
sortes de musique: la 
bonne et la mauvaise. 
Duke Ellington 


